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69-2017-09-18-004

Arrêté PDDS 2017-09-18-02 encadrement supporters

italiens

Encadrement des supporters italiens lors du match d'Europa League du 28 septembre 2017

OL/ATALANTA BC qui se tiendra au groupama stadium à Décinesà 21h00
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PREFET DU RHONE

      ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2017-09-18-02
Portant interdiction de stationnement, de circulation sur la voie publique et d’accès au

Groupama Stadium à Décines à l’occasion du match de football d’Europa League
du 28 septembre 2017 opposant l’Olympique Lyonnais à l’Atalanta BC 

Le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu le code pénal ;

Vu le  code  du  sport,  en  particulier  les  articles  L.332-1  à  L.332-18  relatifs  aux  manifestations
sportives, ainsi que les articles R.332-1 à R.332-9 relatifs à l’interdiction de pénétrer ou de se rendre
aux abords d’une enceinte où se déroule une manifestation sportive ;

Vu l’article L.2214-4 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi  du 2 mars 2010 renforçant  la lutte contre les violences de groupes et  la protection des
personnes chargées d’une mission de service public ;

Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ;

Vu le décret N°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 6 mars 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral N°DIA BCI 2017-09-04-03 du 31 août 2017 portant délégation de signature à
M. Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  28  août  2007  portant  création  d’un  traitement  automatisé  de  données  à  caractère
personnel relatif aux personnes interdites de stade ;

Considérant qu’en vertu de l’article L.332-16-2 du code du sport, le représentant de l’État dans le
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de la
qualité  de supporter  d’une  équipe  ou se  comportant  comme tel  sur  les  lieux  d’une  manifestation
sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public ;

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Rhône – 18, rue de Bonnel – 69419 Lyon Cedex 03
Standard : 04.72.61.60.60 – Télécopie : 04.72.61.66.00 - http://www.rhone.pref.gouv.fr
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Considérant que,  dans le cadre de l’Europa League,  l’équipe de  l’Olympique Lyonnais  rencontrera
celle d’Atalanta BC au Groupama Stadium à Décines le jeudi 28 septembre 2017 à 21 heures ;

Considérant  qu’un important  dispositif  d’ordre  public  est  prévu le  jeudi  28 septembre à  Lyon en
raison de la tenue d’un événement politique majeur, nécessitant  l’implication opérationnelle de très
nombreux effectifs de sécurité ;

Considérant que  lors  de  la  demi-finale  d’Europa  League  opposant  les  équipes  de  l’Olympique
Lyonnais à celle du Besiktas Istanbul le 13 avril dernier au Parc Olympique Lyonnais à Décines, la
mixité entre les supporteurs locaux et les supporteurs visiteurs a généré de graves troubles à l’ordre
public autour et dans l’enceinte du stade, nécessitant notamment le report du début de la rencontre ;

Considérant que la facilité d’accès à la métropole de Lyon laisse à penser que certains supporters
italiens pourraient se rendre à Lyon par leurs propres moyens et ainsi être placés sans encadrement en
dehors de la tribune visiteurs ; 

Considérant que  la  mobilisation  des  forces  de  sécurité,  même  en  nombre  important,  n’est  pas
suffisante pour assurer la sécurité des personnes, et notamment celle des supporters eux-mêmes ;

Considérant que le risque de troubles graves à l’ordre public est avéré, compte tenu des éléments
précédemment décrits ;

Considérant que  dans  ces  conditions,  la  présence  aux  alentours  et  dans  l’enceinte  du  Groupama
Stadium à Décines le jeudi 28 septembre 2017 de toute personne qui ne serait pas en possession d’un
billet  d’accès  au stade en secteur  visiteurs,  limité  à 2816 places  remises  au club visiteur  pour  ses
supporteurs  identifiés,  se  prévalant  de  la  qualité  de  supporter  de  l’Atalanta  FC ou  se  comportant
comme tel, implique des risques sérieux pour la sécurité des personnes et des biens,

Arrête :

Article 1 : L’accès au Groupama Stadium à Décines et à ses abords est interdit le jeudi 28 septembre
2017  de  8h00  à  24h00  à  toute  personne  se  prévalant  de  la  qualité  de  supporteurs  de  l’équipe
d’Atalanta BC non détentrice de l’un des 2816 billets de l’espace visiteurs ou de l’un des 300 billets
de 1ère catégorie, remis au club d’Atalanta BC et dont la commercialisation aura été faite par l’un des
circuits officiels de vente du club italien.

Les bus et véhicules des supporteurs visiteurs devront impérativement emprunter l’échangeur N°7 de
la Rocade Est (RN346) et accéder directement au parking visiteurs du Groupama Stadium.

A défaut,  toute personne se prévalant  de la qualité  de supporter  d’Atalanta BC, ou se comportant
comme tel, n’étant pas munie d’un billet d’accès à l’espace visiteurs du stade, sera interdite d’accès au
Groupama Stadium, de circulation et de stationnement sur les voies suivantes :

à Décines :
rue Simone Veil, 
rue Violette Maurice,
les deux contre-allées Jean Jaurès,
le chemin de Montout,
la rue Marceau, (de la rue du Rambion à la rue Sully)
la rue de France

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Rhône – 18, rue de Bonnel – 69419 Lyon Cedex 03
Standard : 04.72.61.60.60 – Télécopie : 04.72.61.66.00 - http://www.rhone.pref.gouv.fr
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à Meyzieu :
rue du Rambion (de la rue Marceau au boulevard Mendés France).

Article 2  : Sont interdits  le jeudi 28 septembre 2017 de 8h00 à 24h00 dans le périmètre défini à
l’article 1er, dans l’enceinte et aux abords du stade, la possession, le transport et l’utilisation de tous
pétards ou engins pyrotechniques et tout objet pouvant être utilisé comme projectile, la possession et
le transport de toute boisson alcoolisée.

Article  3 :  Le Préfet  Délégué  pour  la  Défense  et  la  Sécurité  et  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône, notifié au Procureur de la
République,  aux  deux présidents  de  clubs  et  affiché  aux abords  immédiats  du périmètre  défini  à
l’article 1er.

                       Fait à Lyon, le 18 septembre 2017

Pour le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité,

                                                                                                   Etienne STOSKOPF

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivants du code de justice administrative,  le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, dans un délai de 2
mois à compter de sa notification. 
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69-2017-09-18-003

Délégation de signature à Mme Isabelle DELAUNAY,

DRDJSCS, en matière d'attributions générales
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture
Direction interministérielle d’appui

Bureau de la coordination interministérielle

ARRETE PREFECTORAL n° PREF_DCPI_DELEG_2017_09_18_01

portant délégation de signature à Madame Isabelle DELAUNAY,
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

d’Auvergne-Rhône-Alpes

----

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

PREFET DU RHONE,

Officier de la Légion d'Honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de l’éducation ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code du sport ;

Vu le code du travail ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles  ;
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 18 septembre 2017

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-09-18-003 - Délégation de signature à Mme Isabelle DELAUNAY, DRDJSCS, en matière d'attributions générales 8



Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions thématiques ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

Vu l'arrêté  interministériel  du 7 septembre  2017 portant  nomination  de  Madame Isabelle  DELAUNAY,
inspectrice principale de la jeunesse et des sports, en qualité de directrice régionale et départementale de la
jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  d’Auvergne-Rhône-Alpes  (groupe  I)  à  compter  du  18
septembre 2017 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  16/191  du  1er avril  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances ;

ARRETE

Article  1  : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Isabelle  DELAUNAY,  directrice  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes, à l’effet de
signer, pour les missions relevant de ses attributions et dans la limite du département du Rhône, tous les
actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances à l’exception :

• des actes à portée réglementaire,
• des  actes  défavorables  faisant  grief  à  des  tiers,  notamment  les  sanctions  administratives,

suspensions,  annulations,  retraits  d’agréments  ou d’autorisation ainsi  que les  décisions  de refus,
lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire,

• des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux,
• des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents,
• des conventions  de tous  ordres  avec des collectivités  territoriales  ou des  établissements  publics

engageant financièrement l’Etat,
• des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales,
• des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité,
• des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions,
• des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € et

des subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €,
• des fonctions sociales du logement,
• de l’intégration des populations immigrées et de l’organisation de l’accueil et de l’hébergement des

demandeurs d’asile.

Article 2 : Mme Isabelle DELAUNAY peut déléguer sa signature à la directrice départementale déléguée et
aux agents placés sous son autorité à l’effet de signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a
elle-même reçu délégation.

Cette  délégation sera  prise,  au nom du préfet  du Rhône,  par  un arrêté  de subdélégation qui  devra  être
transmis au préfet du Rhône aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 3 : Mme Isabelle DELAUNAY est  habilitée à présenter, devant les juridictions administratives et
judiciaires, les observations orales de l’Etat à l’appui des conclusions écrites signées par le représentant de
l’Etat.
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Article 4 : L’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_09_05_02 du 13 septembre 2017 est abrogé.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le préfet,  secrétaire général  de la préfecture, préfet  délégué pour l’égalité des chances et la
directrice  régionale  et  départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  d’Auvergne-
Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

Henri-Michel COMET
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Délégation de signature à Mme Isabelle DELAUNAY,

DRDJSCS, en matière d'ordonnancement secondaire
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction interministérielle d'appui

Bureau de la coordination interministérielle

Lyon, le 18 septembre 2017

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DCPI_DELEG_2017_09_18_02

portant délégation de signature à Mme Isabelle DELAUNAY,
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

PREFET DU RHONE,

Officier de la Légion d'Honneur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances de l’État, les
départements, les communes et les établissements publics ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu  le  décret  n°  92-681  du  20  juillet  1992  relatif  aux  règles  de  recettes  et  aux  régies  d’avances  des
organismes publics ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret  n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif  aux emplois de direction de l'administration
territoriale de l'Etat ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions thématiques ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services dé -
concentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

Vu le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

Vu l’arrêté du 23 mars 1994 portant règlement de la comptabilité pour la désignation des ordonnateurs se-
condaires et de leurs délégués pris en application des décrets n° 82-389 (articles 15 et 17) et n° 82-390 (ar -
ticles 14 et 16) du 10 mai 1982 ;

Vu l'arrêté interministériel du 7 septembre 2017 portant nomination de Madame Isabelle DELAUNAY, ins-
pectrice principale de la jeunesse et des sports, en qualité de directrice régionale et départementale de la jeu -
nesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes (groupe I) à compter du 18 septembre
2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16/191 du 1er avril 2016 portant organisation de la direction régionale et départe-
mentale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du dépar -
tement du Rhône ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article  1  : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Isabelle  DELAUNAY,  Directrice  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Auvergne-Rhône-Alpes, en qualité de
responsable  d’unités  opérationnelles  pour  procéder à  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des
dépenses de l’Etat relevant des budgets opérationnels de programmes suivants : 

Mission interministérielle « solidarité, insertion et égalité des chances »
Ministère des Affaires sociales,  de la santé  et des droits des femmes

Programme 157 : Handicap et Dépendance 

 157-01 : Évaluation et orientation personnalisée des personnes handicapées 
 157-04 : Compensation des conséquences du handicap
 157-05 : Personnes âgées : lutte contre la maltraitance et  autres actions en faveur des
personnes âgées

Programme  304 : Inclusion sociale et protection des personnes

 304-14 : Aide alimentaire
 304-16 : Protection juridique des majeurs
 304-17 :  Protection  et  accompagnement  des  enfants,  des  jeunes  et  des  familles

vulnérables

Mission ministérielle  « Egalité des territoires et logement » 
Ministère  du logement  et de l’égalité des territoires et de la ruralité
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Programme 177 : Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables

 177-11 : Prévention de l’exclusion
 177-12 : Hébergement et logement adapté
 177-14 : Conduite et animation des politiques de l’hébergement et de l’inclusion sociale

Mission ministérielle « Santé »
Ministère  des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
Programme 183 : Protection maladie

 183-02 : Aide médicale de l’État

Mission « Politique des territoires »
Premier ministre et ministère de la ville, de la jeunesse et des sports
Programme 147 : politique de la ville

Article  2  : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Isabelle  DELAUNAY,  Directrice  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Auvergne-Rhône-Alpes,  à l’effet de
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les budgets
opérationnels de programmes de la région Auvergne-Rhône-Alpes relevant des programmes suivants :

Mission interministérielle « Relations avec les collectivités territoriales »
Ministère de l’intérieur
Programme 119 : Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements

• 119-01-05 : Dotation politique de la ville

Mission ministérielle  « Direction de l’action du Gouvernement »
Premier ministre
Programme 333 : Moyens mutualisés des administrations déconcentrées

 333-02 : Loyers et charges immobilières des administrations déconcentrées

Mission « gestion du patrimoine immobilier de l'Etat »
Ministère de l'économie et des finances
Programme 724 : Opérations immobilières déconcentrées

Article  3 : Cette  délégation  concerne  tous  documents  administratifs  et  pièces  comptables  relatifs  à
l’engagement,  à  la  liquidation  et  au  mandement  des  dépenses  ainsi  que  ceux  relatifs  aux  opérations
concernant les recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions…) à l’exception : 

• des décisions de subventions de fonctionnement supérieures à 30 000 €
• des décisions de subventions d’investissements supérieurs à 100 000 €
• des marchés publics en procédure formalisée,
• des  décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier,

lorsqu’un tel avis est préalablement requis,
• des décisions de passer outre,
• des ordres de réquisition du comptable public,
• des  décisions  d’acquisition,  d’aliénation,  d’affectation  du  domaine  privé  et  public  de  l’Etat  sauf

délégation expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l’Etat.

Article 4 : En tant que responsable d’unités opérationnelles, le délégataire fournira chaque trimestre un
compte rendu d’exécution.
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Article 5 : Mme Isabelle DELAUNAY peut déléguer sa signature à la directrice départementale déléguée et
aux agents placés sous son autorité à l’effet de signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a
elle-même reçu délégation.

Cette délégation de signature sera prise, au nom du Préfet du Rhône, par un arrêté de subdélégation qui
devra être transmis au Préfet du Rhône aux fins de publication au recueil  des actes administratifs  de la
Préfecture du Rhône.
La désignation de ces agents sera portée à la connaissance du préfet et leur signature sera accréditée auprès
du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône.

Article 6 : L’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_09_05_03 du 13 septembre 2017 est abrogé.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Le préfet,  secrétaire général  de la préfecture, préfet  délégué pour l’égalité des chances e t la
directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Auvergne-Rhône-
Alpes  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,

Henri-Michel COMET
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la coordination
des politiques interministérielles

Mission de l'appui territorial

Lyon, le 18 septembre 2017

ARRETE PREFECTORAL N° PREF_DCPI_DELEG_2017_09_15_01
portant délégation de signature pour les périodes de permanences

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

PREFET DU RHONE,

Officier de la Légion d'Honneur

Vu le code de la route ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 5 février 2015 portant nomination de M. Xavier INGLEBERT, administrateur civil hors
classe, en qualité de préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des
chances auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône ;

Vu le décret du 3 juin 2016 portant nomination de M. Pierre CASTOLDI, sous-préfet hors classe, en qualité
de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône (classe fonctionnelle III) ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu le décret du 20 janvier 2017 portant nomination de M. Michaël CHEVRIER, administrateur civil, en
qualité de sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;
Vu le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

Vu le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Mme Caroline GADOU,administratrice civile hors
classe détachée en qualité de sous-préfet hors classe, en qualité de directrice de cabinet  du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) ;

Vu le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Mme Amel HAFID, administratrice civile, en qualité
de sous-préfète chargée de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l'arrêté du 4 septembre 2013 portant nomination de M. Guy LEVI, ingénieur général des ponts, des eaux
et  des forêts,  en qualité de secrétaire général  pour les affaires régionales auprès du préfet  de la région
Rhône-Alpes ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances ;

ARRETE :

Article 1 : Les personnes ci-après désignées : 

M. Xavier INGLEBERT, Mme Caroline GADOU, Mme Amel HAFID, M. Pierre CASTOLDI, M. Michaël
CHEVRIER et M. Guy LEVI reçoivent délégation de signature, pour les périodes de permanence et dans le
ressort  du  département  du  Rhône,  à  l'effet  de  prendre  toute  décision  nécessitée  par  l’exercice  de  la
permanence et notamment :

- dans le domaine de la législation et de la réglementation relative à l'entrée et au séjour des étrangers en
France y compris les requêtes introductives d’instance et d’appel, ainsi que les mémoires en défense auprès
des différentes juridictions ;

- en ce qui concerne l'admission en soins psychiatriques sans consentement des personnes dont les troubles
mentaux compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave à l'ordre public ;
- pour la mise en œuvre des articles L 224-2  du code de la route.

Article 2 : Pour les périodes de permanence et dans le ressort du département du Rhône, délégation de
signature est donnée à l'effet de prendre toute décision relative aux suspensions de permis de conduire, aux
personnes suivantes :

- commandant divisionnaire fonctionnel Philippe PAREJA, chef du bureau de l'analyse, de la prévention de
la délinquance et de la radicalisation,
- lieutenant-colonel François DARGAUD,
- commandant Laurent HYP,
- capitaine Marie BALLEYDIER,
- capitaine Fabrice MAZAUDIER.

Article 3 : L'arrêté préfectoral  n° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_10 du 12 avril 2017 est abrogé.

Article 4: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 5 :  Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des chances
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  préfecture
du Rhône.

Le  Préfet,

Henri-Michel COMET
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